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PAP QE - Zone d'habitation 1
HAB-1 ● b

Nombre de logement

HAB-1 ● a

HAB-1 ● pap

PAP QE - Zone d'habitation 2

Délimitation des plans d'aménagement particulier "quartier existant" - PAP QE

HAB-1 ● a

Type de zone

HAB-2 ● pap
HAB-2

PAP QE - Zone mixte villageoise
MIX-v ● b
MIX-v ● a

MIX-v ● pap

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics
BEP

PAP QE - Zone de bâtiments et d'équipements publics -
                équipements

BEP-éq

PAP QE - Zone d'activités économiques communale type 1 -
                Artisanales

ECO-c1-A

PAP QE - Zone de sport et de loisir -  espace public
REC-ep

PAP QE - Zone de sport et de loisir - hôtel
REC-hô

PAP QE - Zone de sport et de loisir - camping
REC-ca

PAP QE - Zone spéciale d'activités économiques de
    service et de commerce SPEC-sc - A

SPEC-sc - B

PAP QE - Zone de gares ferroviaires et routières
GARE

PAP QE - Zone de jardins familiaux
JAR

Délimitation des PAP approuvés - voir partie
écrite PAG5

Délimitation de la zone verte

Secteur protégé de type "environnement construit" - CC

HAB-1 ● pap

HAB-2 ● pap

MIX-v ● pap

Fond de plan:  Administration du Cadastre et de la Topographie
  Plan cadastral numérisé (PCN) - Exercice 2018

Mise à jour, AC Lorentzweiler et Z+B


